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II- BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF

   ARTICLE 28 : BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF

ARTICLE 1 : OBJET 
Le marché reconductible qui ressortira du présent appel d’offres a pour objet les prestations d'assurance pour la couverture des accidents de travail et maladies professionnelles au profit des apprentis des centres de formation par apprentissage les garantissant contre les accidents de travail et les maladies professionnelles conformément aux disposition du dahir n°1.60.223 du 12 ramadan 1382 (6 février 1963) portant modification du dahir du 25 hija 1345 (25 juin 1927) relatif à la réparation des accidents de travail. 
ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE


Les pièces constitutives du marché sont les  suivantes :
-  l’acte d’engagement du titulaire ;

-  le présent cahier des prescriptions spéciales complété par l’offre technique ;

-  le bordereau des prix Détail estimatif ;

- le cahier de clauses administratives générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (CCAG/EMO) approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 22 Rabia I- 1423 (04 juin 2002).

ARTICLE 3 : REFERENCE AUX TEXTES ET DOCUMENTS ADMINISTRATIFS EN VIGUEUR
Le soumissionnaire sera soumis aux dispositions prévues par :

- Le Dahir n°1-02-238 du 25 Rajeb (3 Octobre 2002) portant promulgation de la loi n°17-99 portant code des assurances;

- Le Dahir n°1-60-223 du 6 février 1963 portant modification en la forme du Dahir du 25 juin 1927 relatif à la réparation des accidents de travail et à la loi n°18-01. ;
- Les Dahirs de 21 mars 1943 et 27 décembre 1944 en matière de législation sur les accidents du travail;
- Le Dahir 1-03-195 du 16 Ramadan (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes. 

- Le Dahir du 23 Chaoual  1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des  marchés publics comme il a été modifié et complété respectivement par le Dahir n° 1.60.371 du 14 Chaoual  1380 (31 Janvier 1961) et le Dahir n° 1.62.202 du 29 Joumada  I 1382   (29 Octobre 1962) ;
-Le Dahir n°1.00.206 du 15 Safar 1421 (19 mai 2000) portant promulgation de la loi n°12.00 portant institution et organisation de l’apprentissage (article 19) ;
-  Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique ;
- Le Décret n°2-03-50 pris pour l’application de la loi n°17.99 portant code des assurances ;

- Le Décret n°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’état ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.
- Le Décret n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002)  approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (CCAG-EMO);
- La Loi n°17-99 portant code des assurances telle qu’elle a été complétée par la loi n°09.03.

- La décision n° 2148 du 6 mai 2005 du Ministre chargé des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat auprès de l’Entraide Nationale.

- Le présent CPS et le règlement de la consultation y afférent ;

S’ajoutent aux textes susvisés, tous les textes législatifs et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 4 : GARANTIES SOUSCRITES 

La garantie s’étend pour :

1 – accident entraînant une incapacité temporaire de travail
En cas d’accidents entraînant une incapacité temporaire de travail (ITT), l’assureur se substitue au Centre de Formation par Apprentissage pour toutes les charges à supporter par lui en tant que responsable de la réparation des accidents de travail et notamment :

· Les frais médicaux et chirurgicaux, y compris ceux dus aux auxiliaires médicaux, les frais  pharmaceutiques et d’examen de laboratoire, les frais d’hospitalisation, de la rééducation, les honoraires des médecins et les frais de prothèse ou d’orthopédie ;

· Les frais de transport de la victime à sa résidence habituelle ou à l’établissement hospitalier le plus proche de l’accident (prise en charge).

· Le transport sanitaire sera assuré gratuitement aux victimes des accidents de travail (transport de la victime par ambulance du lieu du sinistre à l’établissement  hospitalier le plus proche).

· D’une manière générale, la prise en charge des frais nécessités par le traitement de la victime.
2- accident grave entraînant une incapacité permanente partielle ou un décès 

En cas d’accidents entraînant une incapacité permanente partielle (IPP) ou le décès de l’apprenti, l’assureur se substitue au CFA pour toutes les charges à supporter par lui dans le cadre de la réglementation en vigueur relative à la réparation des accidents de travail et notamment :

· Les frais médicaux et chirurgicaux, y compris ceux dus aux auxiliaires médicaux, les frais pharmaceutique et d’examen de laboratoire, les frais d’hospitalisation, de la rééducation, les honoraires des médecins et les frais de prothèse au d’orthopédie ;

· Les frais de transport de la victime à sa résidence habituelle ou à l’établissement hospitalier le plus proche de l’accident ;

· Le transport sanitaire sera assuré gratuitement aux victimes des accidents de travail (transport de la victime par ambulance du lieu du sinistre à l’établissement hospitalier le plus proche). D’une manière générale, la prise en charge des frais nécessités par le traitement de la victime ;

· Octroi d’une rente, conformément à la législation en vigueur, à la victime ou à ses ayants droit ;

· Les frais funéraires et judiciaires.

3- indemnité journalières :  

En ce qui concerne la prise en charge des indemnités journalières, il y a lieu de préciser que la base de calcul est le SMIG.

Les indemnités journalière seront prises en charges par l’assureur conformément au Dahir n° 1-60-223 du 6 février 1963 portant modification en la forme du Dahir du 25juin 1927 relatif à la réparation des accidents de travail et à la loi n° 18-01.
ARTICLE 5 : PERSONNES COUVERTES 
Les garanties du contrat issu de la présente consultation couvriront l’ensemble des apprentis des centres de formation par apprentissage.
L’effectif des apprentis donné à titre indicatif est de 7500.
ARTICLE 6 : PARTICIPATION AU BENEFICE
L’assuré participera aux bénéfices professionnels résultant de la police pendant chaque période biennale, à partir de l’entrée en vigueur du contrat, à la condition que le montant des primes pour chaque période biennale atteigne au moins 15 000,00 DH.

Le bénéfice ou la perte pour chaque période sera établi par différence entre :

D’une part, la prime nette obtenue en déduisant des primes brutes, de ladite période, 15 % (quinze pour cent) pour les frais généraux.

D’autre part :

- Le montant total des sinistres réglés ou évalués y compris les frais judiciaires médicaux, pharmaceutiques et autres réglés ou évalués.

- La perte résultant le cas échéant des périodes antérieures.
Les capitaux constitutifs des rentes seront calculés, conformément au barème (publié au bulletin officiel) en vigueur au jour de la constitution des rentes.

- Si cette différence faisant ressortir une perte, celle-ci serait reportée au compte de la période suivante. 

- Si au contraire cette différence faisait ressortir un bénéfice, 40% seraient versés à l’Entraide Nationale, dans les deux mois qui suivent l’expiration de la période biennale. 

- Il est précisé que l’engagement de l’assureur sur la présente clause a un caractère substantiel.

ARTICLE 7 : BON DE PHARMACIE 
Le prestataire retenu s’engage à servir une allocation en nature sous forme de bons de produits pharmaceutiques valables auprès de tout le réseau de pharmacies installées sur le territoire national que la compagnie réglera directement auprès des dites pharmacies et dont le pourcentage sera au moins de 3% de la prime brute versée annuellement. 
En conséquence, le prestataire doit en tenir compte lors de l’établissement de son offre.  

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS GENERALES
L’assureur doit conclure des conventions avec différentes structures et organismes médicaux et garantir l’accès immédiat à leurs services aux assurés et leur procurer un traitement préférentiel, rapide et efficace. La prise en charge des assurés par ces structures est accordée en vertu des présentes.une liste des dites structures doit être présenter dans le dossier de l’appel d’offres.
ARTICLE 9 : NOTICE D’INFORMATION DES ADHERENTS ET APPLICATION INFORMATIQUE 

L’organisme assureur élaborera et métra à la disposition de l’Entraide Nationale  une notice d’information des assurés résumant clairement leurs droits et obligations relatifs au contrat. Ces notices seront établies en commun accord entre l’Entraide Nationale et l’assureur, dès que ce dernier aura été invité par la l’Entraide Nationale à l’élaborer.
Les frais de production de ces notices sont à la charge de l’assureur.

ARTICLE 10 : GESTION ET DELAI DU TRAITEMENT DES DOSSIERS
La gestion et le délai de traitement des dossiers sinistrés seront faits conformément au protocole de gestion (cf. Annexe ci-jointe)
ARTICLE 11 : REGLEMENT DES INDEMNITES
Le règlement des prestations est effectué par l’assureur soit :

-  A l’apprenti lui-même ou à la formation médicale : pour le versement des frais médicaux engagés suite au sinistre survenu.

-  A L’apprenti victime de l’accident de travail : en cas d’incapacité partielle permanente (IPP) ou l’invalidité totale.

-  Aux ayants droit : en cas de décès suite à un accident de travail ou maladie professionnelle.

-  L’assureur est tenu d’informer l’Entraide Nationale de ces règlements dans les plus brefs délais.

-  Il est à préciser que les quittances et les chèques de règlement des indemnités journalières seront établis au nom des apprentis.    
ARTICLE 12 : MODALITES DE CALCUL DE PRIME
La prime annuelle  est déterminée sur la base de l’effectif  des apprentis, en prenant le SMIG comme salaire brute, donnée à titre indicatif lors de la passation du marché.

Le règlement se fera comme suit :

· Au cours du 1er trimestre de l’année considérée : le règlement, par décompte provisoire de 20 % de la masse salariale brute de l’effectif des apprentis  donnée à titre indicatif lors de la passation du marché;

· Au cours du 2éme trimestre de l’année considérée : le règlement, par décompte provisoire de 20 % de la masse salariale brute de l’effectif des apprentis  donnée à titre indicatif lors de la passation du marché;

· Au cours du 3éme trimestre de l’année considérée : le règlement, par décompte provisoire de 20 % de la masse salariale brute de l’effectif des apprentis  donnée à titre indicatif lors de la passation du marché;

· Au cours du 4éme trimestre de l’année considérée : le règlement, par décompte provisoire de 20 % de la masse salariale brute de l’effectif des apprentis  donnée à titre indicatif lors de la passation du marché;

Le règlement du reliquat du montant de la prime annuelle calculée sur la base du taux proposé et l’effectif réel au 31 décembre de l’année du marché fera l’objet d’un décompte provisoire une fois les états arrêtés.

Si le montant du reliquat est négatif, un décompte « avoir »  est établi par l’Entraide Nationale et l’assureur est tenu de rembourser le trop perçu dès réception du titre correspondant.

L’ordre de service de commencement des prestations marque le début de l’année couverte. 

Après réception de l’avis de prime, quittance ou tout autre document valant facture, l’Entraide Nationale procède au paiement de la prime d’assurance par virement au compte bancaire du prestataire selon les modalités de paiement mentionnées ci-dessus.

Le prestataire doit produire une facture numérotée, établie en 05 exemplaires signée, datée et arrêtée en toutes lettres. Elle devra indiquer les références du contrat transmis à l’Entraide Nationale.
ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENTS PROVISOIRE ET DEFINITIF 

13-1- CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
Le montant du cautionnement provisoire est fixé à : 10 000,00 DH ;

Le cautionnement provisoire ou la caution qui la remplace est restituée aux soumissionnaires présents non admissibles avant l’ouverture des plis financiers.

Cette caution provisoire doit être valable jusqu’à l’établissement du contrat par l’assureur.

13-2- CAUTIONNEMENT DEFINITIF
L’attributaire du marché est dispensé de la constitution du cautionnement définitif  en application du paragraphe 4 de l’article 12 du décret n°2-01-2332 du 4 juin 2002.
ARTICLE 14 : RETENUE DE GARANTIE

L’attributaire du marché, qui ressortira du présent appel d’offres, sera dispensé du prélèvement de la  retenue de garantie.

ARTICLE 15: REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LOI APPLICABLE AU MARCHE
Les parties s’engagent à régler à l’amiable les difficultés auxquelles pourraient donner lieu l’interprétation et l’exécution du marché reconductible qui ressortira du présent appel d’offres et ce, quelle que soit la nature du différend.
A défaut d’accord entre les deux parties, tous Les litiges qui se produiraient, éventuellement, à l'occasion de l'exécution du marché seront de la compétence des tribunaux de la ville de Rabat.

ARTICLE 16 : DUREE, VALIDITE ET DELAI D’APPROBATION DU MARCHE
Durée du marché :

Le contrat issu de la présente consultation est reconductible pour une période de  TROIS (03) ans en application de l’article 6 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5février 2007). 
Le règlement de l’exercice 2010 se fera au prorata et à partir de la date de l’ordre de service. 

La non reconduction du marché est prise à l’initiative de l’une des deux parties moyennant un préavis de 2 mois.
Validité du marché :

Le marché qui découle du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur financier de l’Entraide Nationale, le cas échéant, et la notification au titulaire du marché de son approbation par l’Entraide Nationale.
Délai d’approbation du marché :

Par application de l’article 79 du décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (05 février 2007), l’approbation du marché doit être notifiée au titulaire dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à partir de la date fixée pour l’ouverture des plis des concurrents.

Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, le titulaire est libéré de son engagement vis-à-vis du maitre d’ouvrage. 

ARTICLE 17 : VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de 90 jours à compter de la date limite prévue pour la remise des offres.

Cette période peut, le cas échéant, être prolongée conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 18 : NANTISSEMENT

Dans l'éventualité d'une affectation au nantissement du marché, il est précisé que:

1/ La liquidation des sommes dues en exécution du marché sera opérée par les soins du Directeur de l'Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet ;

2/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements, des subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948, est le Directeur de l'Entraide Nationale ou son délégué habilité à cet effet .

3/ Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

L'Entraide Nationale délivrera au titulaire du marché sur sa demande et contre récépissé un exemplaire ou une copie conforme du marché.

Les frais de timbre et, éventuellement, d’enregistrement sont à la charge du titulaire du marché.

ARTICLE 19 : RESILIATION DU MARCHE  


Les conditions de résiliation du présent marché sont régies par les clauses du CCAG-EMO ainsi que par les dispositions des articles 24 et 85 du décret n°2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (05 février 2007).
ARTICLE 20 : ASSURANCE

Le soumissionnaire devra se conformer aux dispositions des dahirs du 25 juin 1927,du 21 mars 1943 et du 27 décembre 1944 relatifs aux accidents du travail et du dahir n° 1-02-179 du 12 Joumada I 1423 (23 juillet 2002) portant promulgation de la loi n° 18-01 modifiant et complétant le dahir n° 1-60-223 du 12 Ramadan 1382 (6 février 1963) portant modification de la forme du dahir du 25 Hija 1345 (25 juin 1927) relatif à la réparation des accidents de travail.

ARTICLE 21 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

Les frais de timbre et d’enregistrement de l'original du marché, qui ressortira du présent appel d’offres, sont à la charge du titulaire du marché.

ARTICLE 22 : DOMICILE DU TITULAIRE

Conformément à l’article 17 du CCAG-EMO, toutes les notifications du maître d’ouvrage sont valablement faites au domicile élu ou au siège social du titulaire mentionné dans l’acte d’engagement. 
ARTICLE 23 : CARACTERES GENERAUX DES PRIX

L'attributaire de cet appel à la concurrence ne pourra, sous aucun prétexte, revenir sur ses prix qui ont un caractère ferme et sont censés comprendre tous ses frais et son bénéfice.

Les offres devront indiquer les prix détaillés des prestations avec une ventilation des coûts aussi poussée que possible.

ARTICLE 24 : REVISION DES PRIX

Les taux de prime sont établis en tenant compte des conditions économiques en vigueur à la date limite de réception des offres.
Les taux de prime établis par les soumissionnaires seront considérés Toutes Taxes Comprises. Ils comprennent toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation et notamment tout impôt et taxe.

Les taux de prime sont fermes et non révisables.
ARTICLE 25 : VARIATION DANS LA MASSE DES PRESTATIONS

Pour la modification des prestations en cours d’exécution, il sera appliqué l’article n° 36 du CCAG/EMO.

ARTICLE 26 : SECRET PROFESSIONNEL
La compagnie d’assurance et son personnel sont tenus au secret professionnel, pendant et après la durée de l’appel d’offres, sur les renseignements et documents recueillis ou portés à leurs connaissances à l’occasion de l’exécution de l’appel d’offres.

Ils ne peuvent ni communiquer à des tiers la teneur de ces renseignements et documents, ni en faire un usage à quelque titre que ce soit, en dehors des besoins de la soumission au présent appel d’offres.
ARTICLE 27 : VISITE DES LIEUX DES SOUMISSIONNAIRES
L’Entraide Nationale se réserve le droit de visiter, à tout moment, les lieux de chaque soumissionnaire pour s’assurer s’il dispose de tous les moyens nécessaires lui permettant d’honorer ses engagements.

II- BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF

	Désignation des prestations
	Effectif des appentis
	Taux hors taxes
	Total annuel en dhs hors taxes

	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	Prestation d’assurance des accidents de travail et maladies professionnelles au profil des apprentis des centres de formation par apprentissage.
	7500
	
	
	

	
	Total HT
	

	
	Taxe d’assurance (12%)
	

	
	Total TTC
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Appel d’offres n°15/2010
	LE MAITRE D’OUVRAGE


	LE CONCURRENT

« Lu et accepté »

	
	


ANNEXE
PROTOCOLE DE GESTION
PREAMBULE

L’objet du présent protocole est de définir les principes et procédures de traitement et de règlement des dossiers d’accidents de travail dont sont victimes les apprentis en exécution du contrat d’assurance « la couverture des accidents de travail et maladies professionnelles au profit des apprentis des centres de formation par apprentissage »

Référencée sous le N° ………………………………. , conclue entre l’Entraide Nationale et l’assureur. 
A.  GESTION DES SINISTRES
Le traitement de chaque dossier «  Accidents du travail » se fait en trois étapes :
1.  la déclaration du sinistre ;

2.  le suivi du dossier ;

3.  le règlement des prestations.

1.  DECLARATION DE SINISTRE

L’étape de déclaration de sinistres revêt une importance capitale pour la gestion d’un dossier d’accident. Aussi, une attestation particulière doit être portée aux éléments suivants :
La déclaration    

Elle doit être soigneusement remplie dans toutes les cases, selon le modèle fourni par l’assureur. Plusieurs cas de figures se présentent :
a/ Accident sur les lieux de l’entreprise d’accueil : la déclaration dument remplie doit être adressé à l’assureur ou à son représentant légal accompagnée du certificat de constatation délivré par le médecin traitant de la victime et prescrivant soit des soins soit un arrêt de travail ou les deux

b/ Accident survenu sur le trajet : il est nécessaire de préciser le lieu et l’heure de l’accident corporel.
La matérialité de l’accident doit obligatoirement être prouvée par la déposition de témoins. A défaut, l’assureur se réserve le droit de refuser la prise en charge du sinistre. Néanmoins, en cas d’absence de témoins oculaires, le dossier de sinistre peut être traité moyennant une attestation délivrée par le centre de formation par apprentissage et justifiant de la survenance de l’accident.

En cas d’accidents de la circulation et si un tiers est mis en cause, les renseignements concernant ce dernier doivent être fournis :
 -  Numéro d’immatriculation du véhicule,

-  Nom et adresse du propriétaire avec sa compagnie d’assurance,

-  Le numéro du procès verbal de police ou de gendarmerie.

En cas d’agression, un récépissé de dépôt de plainte doit être fourni.
Délais de déclaration :   

Le centre de formation par apprentissage est tenu de déclarer tout sinistre dont il a pris connaissance dans un délai maximum de 05 jours. A défaut, l’assureur se réserve le droit de refuser la prise en charge du sinistre.
Signataires :


Toute déclaration d’accident doit être signée par le responsable du CFA.

Certificat de constatation : 

Le CFA doit contrôler l’ensemble des éléments contenus dans le certificat de constatation et notamment :
-  La concordance de certificat avec la déclaration de l’accident du travail ;
-  L’identification du médecin et de la victime ;

- La date de survenance de l’accident et du certificat ;

-  Une description précise des lésions constatées ;

-  La prescription d’un traitement ou d’un arrêt de travail. 

Constitution du dossier :


Un dossier de sinistre doit impérativement contenir les éléments suivants :
- La déclaration ;

-  Le certificat de constatation ;

-  Le procès verbal ou les attestations de témoignage en cas d’accident du trajet.

2.  SUIVI DU DOSSIER


Des la réception de chaque dossier « Accident», l’assureur dispose d’un délai de 10 jours ouvrables pour informer le CFA de la suite qu’il compte réserver à ce dossier.
Deux cas de figures se présentent :

        a. Ouverture du dossier d’indemnisation :


L’assureur procédera à la désignation d’un médecin conseil pour une contre visite médicale pour tout dossier dont le certificat initial ou les certificats de prolongation présentent un nombre de jours d’arrêt de travail supérieur à 30 jours. 
Le rapport du médecin conseil transmis à l’assureur sera envoyé au CFA pour information dans un délai de 48 heures après sa réception.
Les résultats des contres visites doivent parvenir au CFA avant l’expiration de la durée d’ITT.
Le rapport médical doit apprécier des suites éventuelles, la durée probable de l’incapacité temporaire, la prescription éventuelle d’un arrêt de travail, et le taux d’IPP déterminé d’après le barème d’invalidité en accidents du travail.  

Ce rapport servira de base de calcul pour l’indemnisation des victimes.

      b.  Rejet de la demande de prise en charge :


L’assureur informe le CFA de cette décision en argumentant la position prise (déclaration tardive, caractère non professionnel de l’accident, matérialité non prouvée).

3. REGLEMENT DES PRESTATION 
       a. Frais médicaux et pharmaceutiques :

Les notes de frais engagés par les victimes au titre de l’accident de travail ou les demandes de prise en charge auprès des établissements hospitaliers ainsi que tout autre document relatif au suivi médical seront adressés à l’assureur pour accord dès leur réception. Ce dernier doit donner suite à cette demande dans un délai maximum de 3 jours ouvrables.
Pour les cas nécessitant une intervention urgente, l’accord relatif à la demande de prise en charge doit être donné dans un délai maximum de 24 heures.

Dés réception d’un accord écrit de l’assureur, ce dernier procédera au règlement  de ces frais à qui de droit. 
       b.  Indemnités journalières :

Dés consolidation des blessures ou reprise de travail de la victime, le CFA doit adresser à l’assureur le certificat médical y afférent dans un délai de 5 jours ouvrables.
Des lors, l’assureur établira une quittance d’indemnités sur la base des éléments en sa possession.
A défaut de réponse de l’assureur dans un délai de 10 jours ouvrables, l’assureur procédera sans délai au règlement des indemnités journalières au CFA.

     c.  Rente ou rachat de rente : 

Le paiement du capital constitutif de rente (Rachat) ou de la rente elle-même sera effectué dans les délais et conditions fixées par la loi.
Dans tous les cas, le délai de règlement ne saurait dépasser 30 jours à compter de la date de notification des décisions judiciaires.

En cas d’indemnisation une copie de la quittance du règlement sera adressée au CFA aux fins de suivi.

L’assureur doit informer le CFA de tous les recours devant les instances judiciaires concernant les sinistres (l’appel, rectification des jugements portant erreurs matérielles, pourvoi de cassation et autres, révision des rentes, recours contre tiers responsable de l’accident…) aux fins de suivi.

Le CFA doit adresser à l’assureur l’ensemble des documents exigés, qui seront arrêtés en commun accord entre les parties dès l’entrée en vigueur du contrat, pour la constitution d’un dossier « rente ».

Le règlement des dossiers « rente » est entièrement assuré par l’assureur. Néanmoins, cette dernière doit adresser périodiquement aux CFA et à l’Entraide Nationale la liste des victimes concernées avec le montant des rentes et des taux d’I.P.P retenus.

L’assureur doit informer les CFA et l’Entraide Nationale de tout règlement effectué en l’exécution du présent contrat.

REUNIONS DE MISES AU POINT  

Des réunions de mises au point seront organisées à l’initiative de chacune des parties pour examiner les problèmes urgents. Des personnes seront désignées, par chacune des parties, pour l’organisation de ces réunions.
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